
É L E C T I O N  F É D É R A L E

Vous ne résidez pas à votre domicile pendant vos études?
Vous pouvez quand même voter en utilisant votre adresse habituelle.  

Vous aurez besoin d’une pièce d’identité portant cette adresse.

Vous pouvez voter :

En personne à n’importe quel bureau 
d’Élections Canada au pays

ou

Si les directives de santé publique le permettent, vous pouvez aussi retourner à votre domicile 
pour voter en personne les jours de vote par anticipation ou le jour de l’élection.

Par la poste

Visitez elections.ca pour l’information officielle sur le vote  
et les mesures de santé et de sécurité en place

1-800-463-6868         elections.ca          ATS 1-800-361-8935

Important 

Lorsque vous votez par la poste ou à un bureau d’Élections Canada, vous utilisez le processus de 
vote par bulletin spécial. Ne tardez pas, car des dates limites s’appliquent. Préparez-vous tôt. 

Si vous faites une demande pour voter par la poste, soit en ligne ou à un bureau d’Élections 
Canada, vous ne pouvez pas changer d’idée et voter par anticipation ou le jour de l’élection.


